
Bulletin du dimanche 22 août 2021 

 
Faire un choix 

Manger la chair du Seigneur et boire son sang, c’est entrer dans 

l’alliance de Dieu et choisir de vivre comme le Christ a vécu. C’est 

vouloir aimer jusqu’au bout et vivre pleinement sa vie. 
 

 

CÉLÉBRATIONS DE LA SEMAINE DU 22 août 2021 
 

SAMEDI 21                        Messe dominicale anticipée            

16h +Madeleine Gravel    - son fils François 

 +Mariette Bertrand (Ann.décès)  - Huguette Bertrand 

 +Jean-Guy Carrière   - Annie Carrière, épouse 

 

DIMANCHE 22                                21e dimanche du temps ordinaire  

9h +SuzAnne Brûlé (12ème ann. de décès) - Famille Paul Brûlé 

 +Maurice Lefebvre   - Jacques et Lorraine Mayer 

 +Raphaël Kalumbwe   - Sœur Julienne Kama 

 -Action de grâce, naissance de son fils Evan - Joseph Ochou 

 -Action de grâce, 67ème anniv. mariage  -          Marcel et Helene Lachapelle 

 

11h -Aux intentions des paroissiens et des paroissiennes 

12h30 -Aux intentions des paroissiens et des paroissiennes 

  

LUNDI 23                      Férie 
8h30 +Rita Forgues    - Jacques et Lorraine Mayer 

 

MARDI 24                     St Barthélemy, apôtre 
8h30 +Henriette Rondeau   -         sa famille (Monique Rondeau) 

 

MERCREDI 25                              Férie  
8h30 +Noëlla Papineau-Hammond  - Roger Simoneau 

 

JEUDI 26                                       Férie 
8h30 +Alain Dumont    - Jacques Mayer 

 

VENDREDI 27                           Ste Monique         
8h30 +Charles Major    - Marie-Josée Dorcéna 

 

CÉLÉBRATIONS DE LA SEMAINE DU  29 Août 2021 
 

SAMEDI 28                               Messe dominicale anticipée            

16h +Marie-Hélène Brûlé (13ème ann.de décès) - Famille Paul Brûlé 

 +Madeleine Gravel    - son fils François 

 + Edgar Bélisle (22ème anniv.décès)  - Sa fille Lise 

 -Action de grâce, Notre Dame de Perpétuel Secours - Régine Bertrand 

 -Action de grâce, 35ème ann. mariage Jacky et Sylvain - Jacky Ngandu 

 

DIMANCHE 29                           22e dimanche du temps ordinaire  

9h -Aux intentions des paroissiens et des paroissiennes  

11h +Frank Brulé     - Claude Brulé 

 +Maher Khouzam    - CAT 

 +Abbé Denis Lefebvre    - Jacques et Lorraine Mayer 

 +Raphaël Kalumbwe    -         Sœur Julienne Kama 

12h30 -Aux intentions des paroissiens et des paroissiennes 

 

    

Lampe du Sanctuaire : Raphaël Kalumbe 

 



PAROLE POUR LA ROUTE 
À qui irions-nous? 
Face aux paroles « déconcertantes » de Jésus, quelle est notre attitude?  
Allons-nous cesser de marcher avec lui? Dirons-nous à la suite de Pierre : « Vers qui 
pourrions-nous aller? Tu as les paroles de la vie éternelle? » 
Chacun de nous doit se demander : puis-je sincèrement redire ma foi avec les mots de 
Pierre? Si oui, aurai-je dans les prochains jours la force de témoigner auprès d’une 
personne qui doute, qui cherche, ou qui conteste la foi chrétienne? 
Quels sont les moyens que je me donne pour nourrir ma foi? (JKB) 

 

PRIONS POUR NOS MALADES 

 
Pierrette Boileau, Lyldya Nina, Gerry et Renée Brunelle, Tony Landry Mutoni, 
Maria Cissé et Marie-Rose Renaud. 
 

Veuillez  noter  que cette liste sera supprimée à la fin de chaque mois.   

Si vous  souhaitez  ajouter  le nom  à  nouveau, veuillez communiquer avec  le  

secrétariat  au  613-745-4342   ou   saintgabriel55@gmail.com  

"L'un de vous est malade : qu'il appelle les responsables de l'Église et que ceux-ci prient 

pour lui en lui donnant l'onction d'huile au nom du Seigneur" (Jc 5, 14-15).  

 
JE DONNE À MA PAROISSE 

Grâce au service de retrait automatique, la paroisse bénéficie d’une source de revenu 
ininterrompue. Nous vous recommandons vivement d’adopter ce service. Pour bénéficier de ce 
service et aider financièrement la paroisse, vous n’avez qu’à communiquer avec le bureau. Vous 
pouvez aussi envoyer vos dons par la poste ou les déposer au bureau.   
Retrait automatique  : 1,193.81$  
Quête du 15 août  : 763.75$  Merci de votre générosité. 

 
Comité de croissance spirituelle : Parcours ALPHA 

 
Un nouveau Parcours Alpha va démarrer ici chez nous à Saint Gabriel. Cette information ne peut 
pas vous laisser indifférent : nous regrettons que la foi se perd, que nos enfants, nos petits-enfants, 
nos voisins ne connaissent plus grand-chose de Jésus, de Dieu. Et nous-mêmes, quand avons-
nous parlé de Jésus pour la dernière fois, de l’importance de la prière dans notre vie, de l’espérance 
qui nous anime, du sens que nous donnons à la vie? 
Le parcours Alpha nous permet de progresser ensemble dans notre connaissance de Jésus et notre 
foi en Dieu. 
Une douzaine de soirée et une fin de semaine consacrée à l’Esprit Saint sans engagement que pour 
écouter un bref enseignement et partager à bâtons rompus sans aucun jugement. 
Le Parcours Alpha est peut-être pour vous ou pour toute personne de votre connaissance à qui 
vous aurez osé le proposer : ce peut être un très beau cadeau à leur faire. 
Envie de donner du sens à la vie et de prendre la bonne direction. Faites l’expérience du parcours 
Alpha. Tout peut arriver. 
.Inscription : s’adresser à Gilles Courtemanche, gil37les@gmail.com , ou au bureau paroissial, 
saintgabriel55@gmail.com. Nous vous contacterons en septembre. 

 

PRÉPARATION AU MARIAGE - Le Centre de services à la famille (CSF) offre un 
service de préparation au mariage en français pour les diocèses d’Ottawa-
Cornwall et de Gatineau. Renseignements : www.csfamille.ca. 

Prier pour les morts 

Faut-il faire dire des messes pour un défunt non-croyant ? 

Bien sûr, nous souhaiterions que tous nos défunts, y compris les non-croyants, 
entrent immédiatement au Ciel. Dans sa miséricorde, Dieu permet à tous les 
humains de faire, après la mort, l'expérience de sa tendresse. La foi et l'amour de 
ceux qui prient pour eux les y aident. À la messe, le Christ nous délivre de toutes 
nos fautes et nous permet de passer de ce monde à son Père. Prier pour un 
défunt au cours d'une messe dite à son intention prend alors tout son sens.  
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Je donne à ma paroisse 

La paroisse ne reçoit aucune subvention, qu'il s'agisse du gouvernement 
canadien ou du Vatican. Pour sa vie matérielle, la paroisse ne dépend que de la 
générosité de ses fidèles. Souvent, on s'interroge : « Mais donner à l'Église, 
pourquoi ? » Tout simplement, pour qu'elle puisse vivre sa mission. Cette mission 
d'Église est toute simple à rappeler : c'est permettre aux baptisés d'avoir tout ce 
dont ils ont besoin pour grandir dans la foi. Et bien sûr, c'est permettre à l'Église 
d'annoncer l'Évangile.  

Donner à l'Église est un moyen de signifier son appartenance et l'intérêt que l'on 
accorde à sa mission 

 

Comment donner à sa paroisse? 

Les cinq types d’offrandes qui font vivre l’Église sont :  

La dîme : Contribution volontaire, c’est le don annuel que font les catholiques 
pour participer au financement de la vie de la paroisse.  

Les quêtes : À chaque célébration, et plus particulièrement aux messes du 
dimanche, la quête recueille l’offrande des participants. Signe de solidarité et de 
partage. 

Les offrandes de messe : En faisant une offrande, à l’occasion d’une messe pour 
telle ou telle intention, le demandeur participe à la vie des prêtres et de la 
paroisse.  

Le casuel : À l’occasion, des liturgies (sacramentelles ou familiales telles que 
baptême, mariage, funérailles) jalonnent les grandes étapes de la vie. L’Église 
souhaite que les catholiques fassent un effort en participant aux dépenses 
engagées. 

Les dons et les legs : Il s’agit de sommes remises à l’Église soit à l’occasion d’un 
événement exceptionnel (dons), soit données par testament au moment du 
décès (legs). Faire un legs à la paroisse à la fin de sa vie, c’est lui témoigner son 
attachement tout en participant directement à son existence matérielle. C’est un 
acte au cœur de l’évangile : donner de ses biens, partager, donner de soi, donner 
sa vie. 

Le legs paraît à tort «réservé» aux personnes qui n’auraient pas de famille 
proche. C’est une erreur : s’il est normal que ses biens reviennent à ses enfants 
et petits-enfants, il existe toujours une solution juridiquement et fiscalement 
appropriée pour léguer à l’Église : testament, donation, assurance-vie, legs 
particulier, legs universel.  

Merci de votre générosité. 

 

La paroisse, communauté d’humour 
Vie de famille 
« C’est fou, dit une dame à sa voisine, ce que votre enfant peut ressembler à son père.» 
-« C’est vrai, mais ne le dites pas si fort, mon mari est à côté », réagit l’autre. 
 

BONNE SEMAINE 
 

« Se vacciner est une façon simple de promouvoir le bien commun et de 
prendre soin les uns les autre en particulier les plus vulnérables »  

(Pape François) 

 

http://www.diocese-saintetienne.fr/La-quete-l-offrande-faite-lors-des.html
http://www.diocese-saintetienne.fr/Les-offrandes-de-messe-donnees-a-l.html
http://www.diocese-saintetienne.fr/Combien-donner-a-l-occasion-d-un.html
http://www.diocese-saintetienne.fr/Leguer-a-l-Eglise.html

